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A
Mettre en œuvre 

la Constitution et les lois 
en matière d'égalité 

B
Instaurer

la diversité comme norme
au lieu du 

masculin traditionnel = universel 

C
Abolir les 3 subventions des femmes à l'économie : 

- Travail éducatif et ménager gratuit 
- Imposition des femmes mariées à un taux dissuasif et
sans rapport avec le niveau de revenu individuel 

- Absence de 2ème pilier sur les temps partiels, 
jusqu'à seuil d'affiliation de CHF 21'150.-

D
Mettre en œuvre une politique cohérente et globale de l’égalité et 
mesurer et contrôler dans tous ses aspects l'évolution de l'égalité: 

- La journée du 8 mars, les administrations et les
entreprises rendent des comptes publics sur l'égalité des rôles
et des salaires en leur sein 

- Le 14 juin, les parties concernées prennent à leur tour position 

Critère de mesure 
de l’égalité:

Montant des 
retraites égal 

entre femmes et  
hommes
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